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Le lundi dix-neuf juin deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, dûment convoqué le 
treize juin deux mille vingt-trois, comme le prévoit l'article L2121-12 du code général des collectivités territoriales, 
s'est réuni à l’Hôtel Communautaire à Laval, sous la présidence de Florian Bercault, président. 
 
 
Étaient présents 
 
Sébastien Destais (jusqu'à 20 h 13), Christian Lefort, Anthony Roullier, Jean-Marc Coignard, Chantal Marcadé, 

Loïc Broussey, Patrick Péniguel, Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel,  

Jérôme Allaire, Isabelle Fougeray, Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon,  

Bruno Bertier (jusqu'à 19 h 07), Marie Boisgontier, Patrice Morin, Antoine Caplan,  

Camille Petron, Éric Paris, Béatrice Ferron, Geoffrey Begon, Caroline Garnier,  

Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier (à partir de 18 h 50), Céline Loiseau, Guillaume Agostino, 

Marjorie François (à partir de 18 h 54), Georges Hoyaux, Catherine Roy, Marie-Laure Le Mée Clavreul, 

Noémie Coquereau, Didier Pillon (jusqu'à 20 h 13), James Charbonnier, Marie-Cécile Clavreul, Vincent 

D'Agostino, Chantal Grandière,  

Pierrick Guesné (jusqu'à 20 h 13), François Berrou, Nicole Bouillon, Jean-Pierre Thiot,  

Anne-Marie Janvier (jusqu'à 20 h 40), Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle, Christine Dubois, Gérard Travers, Vincent 

Paillard, Mickaël Marquet (à partir de 18 h 38), Éric Morand,  

Fabien Robin, Corinne Segretain, Pierre Besançon (jusqu'à 20 h 50), Christelle Alexandre, Louis Michel, 

Dominique Gallacier, et Michel Rocherullé (jusqu'à 20 h 39). 

 
 
Étaient absents ou excusés 
 
Annette Chesnel, Jean-Louis Deulofeu, Nicolas Deulofeu, Paul Le Gal-Huaumé, Julien Brocail, Olivier Barré et 
Michel Paillard. 

 

 

Étaient représentés 
 
Gwenaël Poisson a donné pouvoir à Jean-Pierre Thiot, Fabienne Le Ridou a donné pouvoir à  
Jean-Marc Coignard, Bruno Bertier a donné pouvoir à Nadège Davoust (à partir de 19 h 07),  
Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, Georges Poirier a donné pouvoir à Antoine 

Caplan (jusqu'à 18 h 50), Kamel Ogbi a donné pouvoir à Georges Hoyaux,  

Christine Droguet a donné pouvoir à Céline Loiseau, Sébastien Buron a donné pouvoir à  

Bruno Bertier (jusqu'à 19 h 07), Samia Soultani a donné pouvoir à Didier Pillon  
(jusqu'à 20 h 13), Guy Toquet a donné pouvoir à Sylvie Vielle, David Cardoso a donné pouvoir à Jérôme Allaire, 
Yannick Borde a donné pouvoir à Corinne Segretain, Pierre Besançon a  
donné pouvoir à Christelle Alexandre (à partir de 20 h 50), Marcel Blanchet a donné pouvoir à Louis Michel. 
 

Damien Richard est représenté par Chantal Marcadé (suppléante). 
 

Sylvie Vielle et Éric Paris ont été désignés secrétaires de séance. 
 

Conformément à l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, Sylvie Vielle et Éric Paris ont 
été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de séance lors de cette réunion.  

 

 
La séance est ouverte à 18 h 16 sous la présidence de Florian Bercault.  
 
Le quorum étant atteint avec 54 membres, le conseil communautaire peut valablement délibérer. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 JUIN 2023 
 

  Compte-rendu des décisions du président et des délibérations du bureau communautaire 

  Compte-rendu des marchés publics et accords-cadres 

   

DOSSIER INFORMATION / ORIENTATION – QUESTIONS DIVERSES 

 

INFORMATION F. BERCAULT Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des 
Comptes sur la gestion de l'association Laval Économie 

   

PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

   

  QUESTIONS DU PRÉSIDENT 

CC78 F. BERCAULT Suites données par Laval Agglomération aux observations formulées 
par la Chambre Régionale des Comptes en 2022 

CC79 M. PAILLARD Rapport du président sur les travaux de la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux (CCSPL) de l'année 2022 

CC80 C. DUBOIS Engagement de Laval Agglomération dans le programme Action 
Cœur de Ville 2023-2026 

   

  RESSOURCES 

CC81 F. BERROU Affectation des résultats – Exercice 2022 

CC82 F. BERROU Budget supplémentaire 2023 

CC83 F. BERROU Actualisation et création des autorisations de programme / crédits de 
paiement (AP/CP) pour budget supplémentaire 2023 

CC84 C. LEFORT Fonds de concours aux communes (enveloppe 2020-2023) – 
Attribution à Ahuillé, Argentré, Saint-Berthevin, Entrammes,  
Saint-Jean-sur-Mayenne, Laval, Saint-Ouën-des-Toits 

CC85 B. BERTIER Création de deux postes non permanent de conducteurs.trices 
d'opération à temps complet – Contrat de projet 3 ans  

CC86 L. MICHEL Création d’un poste non permanent de chargé.e de projet climat air 
énergies et économie circulaire à temps complet – Contrat de projet 
3 ans  

  TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

CC87 N. BOUILLON Port-Brillet – Avenant n° 1 à la convention de mandat pour la 
réalisation d’études et de travaux de réaménagement d’un site 
industriel d’intérêt communautaire 

CC88 N. BOUILLON Participation complémentaire au Syndicat Mixte de l'Aéroport Laval 
de la Mayenne pour un projet de rénovation des équipements  

CC89 F. BERCAULT Projet de création – Réhabilitation d'un internat du centre hospitalier 
de Laval "campus des médecins"  
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CC90 J. ALLAIRE Approbation d'une convention de partenariat entre la Région des 
Pays de la Loire, Laval Agglomération et le Centre Technique 
Industriel de la Plasturgie et des Composites (CTIPC) – Soutien à la 
mise en œuvre du programme d'actions 2023 d'IPC Laval 

CC91 É. PARIS Étude d'accompagnement à la définition du projet de création d'un 
espace vie étudiante et restauration sur le quartier Ferrié  

   

  AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

CC92 C. DUBOIS Schéma directeur requalification ZI des Touches – Réaménagement 
des Boulevards Louis Ampère sud / Léon Bollée nord et de l'ancienne 
voie ferrée à Laval – Validation de l'avant-projet 

CC93 C. DUBOIS Révision allégée n° 4 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 
(PLUi) de Laval Agglomération – Arrêt de projet et bilan de la 
concertation  

CC94 C. DUBOIS Prescription de la révision allégée n° 5 du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal (PLUI) de Laval Agglomération – Définition de 
l'objectif poursuivi et fixation des modalités de concertation  

CC95 C. DUBOIS Lancement de l'Inventaire des Zones d'Activités Économiques sur le 
territoire de Laval Agglomération  

   

   

  CULTURE 

CC96 B. FLÉCHARD Projet culturel de territoire (PCT) 2023/2027 

CC97 B. FLÉCHARD Procédure administrative d'élimination ou de désherbage des 
documents tous supports mis à disposition du public 

   

  SPORT 

CC98 C. LOISEAU Fonds d'aide aux utilisateurs sportifs de l'Espace Mayenne 
(FAUSEM) – Modification du règlement 

CC99 C. LOISEAU Fonds d'aide aux athlètes préparant les Jeux Olympiques ou 
Paralympiques Paris 2024 – Règlement 

   

  ENVIRONNEMENT 

CC100 L. MICHEL SEM Croissance Verte Régionale – Réduction de capital par voie de 
rachat d’actions en vue de leur annulation – Modifications des statuts 
et de la composition du conseil d’administration – Sortie de 
l’actionnariat 

CC101 J. BROCAIL Adoption du plan climat air énergie territorial (PCAET) 

 
 
 
Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous. Désolé pour le retard. On va démarrer ce conseil communautaire. 
Je vais proposer à Sylvie Vielle et Éric Paris d’être secrétaires de séance si vous l’acceptez. Et je vais passer à 
l’appel. 
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Il est procédé à l’appel. 
 
 

 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU 
COMMUNAUTAIRE  

 
 
Florian Bercault : Vous avez les comptes rendus et décisions du Président et des délibérations du bureau 
communautaire. Est-ce qu’il y a des observations, remarques ? Non. 
 
 

 COMPTE RENDU DES MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 
 
 

Florian Bercault : Concernant les comptes rendus des marchés publics et accords-cadres ? Non plus.  
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DOSSIER INFORMATION / ORIENTATION – QUESTIONS DIVERSES 
 
 

 
 

 INFORMATION – RAPORT D’OBSERVATIONS DÉFINTIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES 
COMPTES SUR LA GESTION DE L’ASSOCIATION LAVAL ÉCONOMIE 

 
 

Florian Bercault : Je passe à l’ordre du jour. Pour information, vous avez le rapport d’observations définitives de 
la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de l’association Laval Économie qui est notre satellite en 
charge du développement économique du territoire. Pour ceux qui ont pris la peine de lire ce rapport, vous verrez 
que globalement il salue un important travail mené par Laval Économie. C’est évidemment un rapport qui couvre 
une période de 2017 à 2021 avec une double présidence de Yannick Borde et de Nicole Bouillon, qui salue 
vraiment le travail et l’importance de Laval Économie et quelques remarques, trois recommandations 
particulièrement sont mises en avant et qui sont en voie d’être résolues. Ce sont plus des 
recommandations/interrogations finalement où la Chambre a interrogé déjà l’association sous son format. 
Pourquoi association finalement ? Avec le rappel de l’importance, ce n’est pas parce que c’est une association 
qu’il ne faut pas être rigoureux sur la gestion évidemment. Une deuxième remarque sur la gouvernance et son 
lien à l’EPCI ou très proche. Effectivement c’est son seul financeur aujourd’hui, son commanditaire. Une 
recommandation de davantage donner de l’autonomie à ce satellite de l’agglomération et ça effectivement, je 
vais y revenir, une recommandation intéressante. Et une troisième recommandation sur les règles de la 
commande publique. Ce sont quelques éléments repérés sur un ou deux marchés. Mais globalement une gestion 
saine, parfois même trop saine avec des excédents qui sont trop importants, mais la situation a été régularisée, 
et est en train d’être résorbée par l’acquisition d’un nouvel endroit où Laval Économie va être, à la Gare. Ce que 
je retiens en tant que président de Laval Agglomération, c’est la dynamique qu’on a enclenché de mettre tous 
ces satellites de notre agglomération au service d’un projet de territoire et davantage rassembler les énergies, 
une gouvernance partagée. J’ai initié un travail en commun, un séminaire en commun, des présidents, des 
directeurs généraux des différents satellites. On pourrait penser, de l’aménageur LMA à la Technopole, en 
passant par Laval Virtual, l’office du tourisme et évidemment Laval Économie, se mettre régulièrement autour de 
la table pour se dire : quel est le projet partagé de territoire, et petit à petit envisager des évolutions à la fois de 
gouvernance et un plan d’action commun. C’est déjà chose faite parce que Laval Économie a contractualisé avec 
l’office du tourisme par exemple sur l’accueil de nouveaux arrivants. On voit que, petit à petit, il y a un travail en 
commun qui est mené et l’idée est de continuer ce chemin-là. La Chambre Régionale des Comptes parle d’un 
label qui pourrait être Laval Économie, un label chapeau pour tous ces satellites et avoir une démarche commune. 
Elle est initiée aussi avec notre projet de marketing territorial de faire notre territoire de Laval Agglomération un 
territoire qui sait accueillir, un territoire hospitalier, qui offre tout un tas de services, d’abord aux habitants qui 
résident, mais aussi à ceux qu’on veut accueillir, et avoir un bouquet de services à disposition. Je crois que le 
travail est enclenché. En tout cas le rapport est assez intéressant puisqu’il va vraiment dans la dynamique qu’on 
souhaite pour le territoire. Je ne sais pas s’il y a des remarques sur ce rapport, des questions, interrogations. 
Non. Voilà vous l’avez pour information. 
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PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 
 
 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 
 
 

 CC78 - SUITES DONNÉES PAR LAVAL AGGLOMÉRATION AUX OBSERVATIONS FORMULÉES 
PAR LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES EN 2022 

 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
Présentation de la décision 
 
La Chambre Régionale des Comptes (CRC) a établi un rapport comportant les observations définitives sur la 
gestion de Laval Agglomération, concernant les exercices 2016 et suivants. Ce rapport a fait l'objet d'une 
présentation au conseil communautaire en date du 30 juin 2022. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le président de Laval Agglomération doit présenter, dans un délai 
d'un an au conseil communautaire, les actions qu'il a entreprises à la suite des observations définitives de la 
CRC. 
 
Afin de satisfaire à cette obligation, le présent rapport rend compte de la mise en œuvre des 8 recommandations 
émises par la CRC. 
 
Ce rapport sera ensuite transmis à la CRC. 
 

Recommandation n° 1 : poursuivre en lien avec les autres établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) et l’État le processus de création d’un nouveau schéma de cohérence territoriale 
(SCoT). 
 
Une réunion technique qui s'est tenue le 19 octobre 2022 a été l'occasion pour les services de l'État d'animer des 
échanges entre les EPCI mayennais compétents autour de la question de la cartographie des périmètres SCoT 

en Mayenne. À l'issue de cette réunion, les élus du Département ont été réunis et se sont exprimés à la faveur 

d'un maintien des territoires actuels.  

Pour Laval Agglomération, le maintien d'un SCoT sur le territoire de l'EPCI relève d'un enjeu fort qui repose sur 
une certaine identité acquise au cours de la dernière décennie, au travers de tous les travaux engagés en matière 
d'aménagement du territoire. Cette identité qui s'est concrétisée par une fusion des deux anciens EPCI œuvre 
pour un équilibre des territoires au sein d'un espace fortement concurrentiel, aux confins de deux régions 
attractives. Aussi et sur la base de l'article L143-2 du code de l'urbanisme, le périmètre de l'EPCI est-il devenu 
(ordonnance du 17 juin 2020) le périmètre minimal du SCoT venant ainsi supprimer les effets de l'ordonnance du 
23 septembre 2015. Dans ce cadre, le périmètre du futur SCoT est maintenu à l'échelle des 34 communes de 
Laval Agglomération. 

Les travaux pour l'élaboration du SCot ne débuteront pas avant 2024. En effet, l'année 2023 est consacrée à 
l'écriture d'un cahier des charges avec les élus pour le lancement du marché de prestation de service afin d'être 
accompagné d'un cabinet d'étude. 
 
Recommandation n° 2 : Doter le plan climat air-énergie territorial (PCAET) d’un volet budgétaire précis. 
 
Pour l'élaboration du PCAET les mesures suivantes ont été prises : 

- le recrutement d'une chargée de mission en juin 2021 sur un contrat de projet de 3 ans (estimation 30 
000 € par an) 

- une étude sur le potentiel de développement des énergies renouvelables et récupérables (ENR&R) : 45 
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000 € HT 
 

- un accompagnement global pour l'élaboration du Plan Climat : 45 000 € HT 
o animation de la co-construction et élaboration des pièces réglementaires 
o Évaluation Environnementale et Stratégique du Plan Climat 

 
À ce jour, le plan d'actions est en cours d'écriture. Chaque action fera l'objet d'une évaluation budgétaire. Ce plan 
d'actions sera définitivement finalisé et approuvé fin 2023. 
 
Recommandation n° 3 : Se rapprocher du comptable public afin de mettre en cohérence l’inventaire 
comptable de l’EPCI et l’état de l’actif (instructions budgétaires M14 et M4). 
 
Il a été procédé à un travail de rapprochement entre l'inventaire comptable et l'état de l'actif de l'EPCI pour tous 
les budgets (M14 et M4).  
À partir du mois de mars 2022 et tout au long de l'année, le pointage en collaboration avec la Trésorerie a permis 
de corriger des fiches inventaire erronées au niveau du montant initial ou des amortissements, de corriger des 
différences sur les natures comptables.  

À l'occasion du passage en M57, il a également été effectué un apurement de l'actif pour tous les budgets soumis 
à la nomenclature M57. 
 
Recommandation n° 4 : Améliorer le pilotage budgétaire en ajustant davantage la prévision à l’exécution 
afin de diminuer les annulations de crédits en fin d’exercice. 
 
Pour un meilleur pilotage budgétaire, différentes actions sont menées :  

a) Construction du BP de l'année N sur les bases du CA N-1 (et non plus du BP N-1)  
b) Mise en œuvre d'une nouvelle organisation, accompagnée de la création d'un réseau de directeurs 

administratifs et financiers (DAF) par secteur. Des réunions de travail régulières seront mises en place 
avec le service finances, théoriquement à compter du mois d'octobre 2023.  

c) Mise en œuvre d'un outil de pilotage, Mymetriks, logiciel de data visualisation, à destination de chaque 
service, direction, secteur, Vice-Présidents concernés. 

Objectif : Construire des tableaux de bords automatisés et obtenir une vision globale en temps réel de l'activité. 
d) Dans le cadre de la nouvelle organisation du service finances à venir (octobre 2023), développement 

d'une mission "dialogue de gestion avec les services", au quotidien et en continu (et plus seulement lors 
des temps forts de construction budgétaire), et reposant sur 2 responsables financières dédiée à chaque 
collectivité. 

 
Recommandation n° 5 : Établir dès que possible un pacte financier et fiscal explicitant les relations 
financières de l’EPCI et organisant la solidarité et la coordination sur le territoire 
 
Par délibération du 30 juin 2022, le Conseil communautaire a adopté un nouveau pacte financier et fiscal avec 
les 34 communes articulé autour de trois axes. 
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Axe 1 - Un pacte solidaire : Afin de renforcer la solidarité au sein du territoire, il a été décidé de majorer 
l’enveloppe de DSC et d’en pérenniser le montant. 
Il a ainsi été voté une alimentation duale de l'enveloppe de DSC : 

- par la communauté, au travers d’une enveloppe minimale de 500 K€ par an, 
- par les communes, via une minoration uniforme des attributions de compensation de 5%.  

 
Cette double alimentation permet de doter Laval Agglomération d’une enveloppe de DSC de 1 055 544 €. 
Une fois rehaussée, les modalités de distribution de l'enveloppe de DSC ont été, d'une part, mises en conformité 
avec les dispositions issues de la Loi de finance 2020 ; d'autre part, rénovées selon un principe de solidarité 
renforcée entre communes membres de l'Agglomération. Six composantes vont ainsi fonder la distribution de la 
DSC dès 2022 :  

- le potentiel financier (25 %),  
- le revenu par habitant (25 %),  
- la part de voirie communale (10 %),  
- la part de logements sociaux (10 %), 
- l'effort fiscal (15 %), 
- l'insuffisance d'épargne brute (15 %).  

Axe 2 - Un pacte conforme à la feuille de route de l’agglomération : la feuille de route de Laval Agglomération 
doit trouver un écho dans les projets qu’elle finance au côté des communes. Le mécanisme des fonds de 
concours a ainsi être adapté pour être plus conforme à ces objectifs. 
Une révision des modalités de versement des fonds de concours a donc été adoptée dans le nouveau pacte.  
- Maintien de l’enveloppe du fonds de concours actuel : d'un montant de 2,9 M€ au total, avec 1.150 K€ pour 
les communes de moins de 2 000 habitants (soit 50 K€ par commune) et 1.750 K€ pour les communes de plus 
de2 000 habitants. 
- Pour les communes de plus de 1 500 habitants : les fonds de concours financeront des opérations en lien 
avec le projet de territoire de Laval Agglomération. Ces derniers seront ainsi fléchés sur des projets structurant 
s’inscrivant dans la feuille de route de la communauté. Les fonds de concours ne concerneront que des projets 
d’investissement, et ne seront plus versés pour financer des dépenses de fonctionnement. 
- Pour les communes de moins de 1 500 habitants : transformation de cette enveloppe en FPIC dérogatoire, 
et de la réserver aux seules communes de moins de 1 500 habitants. Ce reversement serait opéré annuellement, 
dans le cadre d’une répartition dérogatoire du FPIC, nécessitant une adoption à la majorité des 2/3 du conseil 
communautaire.  

Axe 3 - Un pacte de coordination budgétaire : le diagnostic territorial l’a montré, la connaissance de la situation 
financière du territoire est un outil indispensable à la mise en œuvre d’un pacte. Ce nouveau pacte financier est 
ainsi l’occasion de maintenir ce partage de connaissance amorcé par le diagnostic territorial, et favoriser la mise 
en place d’une véritable coopération intercommunale entre la communauté et les communes membres.  
C'est le cas des reversements conventionnels de foncier bâti économique et de taxe d'aménagement, issus des 
zones économiques aménagées par Laval Agglomération. 

En conclusion, le nouveau pacte financier et fiscal entre Laval Agglomération, et ses communes membres, 
permet de porter un projet de développement intercommunal équilibré et solidaire.  

Ce pacte financier et fiscal fixe les cinq principes suivants : 
- principe d'une diminution libre des attributions de compensation des communes membres de Laval 

Agglomération,  
- principe de versement révisé de la dotation de solidarité communautaire, 
- principe de versement dérogatoire du fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales, 
- principe d'un mécanisme de reversement du foncier bâti économique à Laval Agglomération, 
- principe d'un mécanisme de reversement de la taxe d'aménagement à Laval Agglomération. 

Une actualisation du pacte voté en 2022 et en cours pour l'année 2023 pour prendre en considération les 
évolutions. 
 
Recommandation n° 6 : Finaliser les lignes directrices de gestion (LDG) de l’entité en particulier sur la 
gestion prévisionnelle des effectifs (loi n° 2019-828 du 6 août 2019). 
 
Par délibération du 28 novembre 2022 (alors qu'il n'y avait pas obligation de la présenter en instance), le conseil 
communautaire a adopté la partie relative à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, aux 
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orientations générales en matière de mobilité des lignes directrices de gestion et aux orientations générales en 
matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels pour la période 2022-2026. En délibérant de 
cette manière, Laval Agglomération a fait un choix d'engagement au-delà de la mise en conformité avec la loi de 
la transformation de la fonction publique. 

AXE I : Développer un accompagnement dynamique et personnalisé des agents  

4 objectifs : 
1. développer et consolider la création d'outils de pilotage, de dialogue et d'information, 
2. accompagner le développement des compétences des agents et encadrant.e.s, 
3. anticiper et accompagner les évolutions de parcours/carrière des agents et des encadrant.e.s, 
4. anticiper les besoins et évolutions. 

AXE II : Renforcer la qualité de vie au travail 

4 objectifs : 
5. développer une culture managériale commune, 
6. favoriser l'articulation vie professionnelle/vie privée, 
7. renforcer la prévention des risques professionnels, 
8. développer la solidarité et le sentiment d'appartenance dans nos collectifs et nos collectivités. 

AXE III : Garantir l'égalité professionnelle et lutter contre toutes les formes de discrimination 

4 objectifs : 
9. sensibiliser contre toutes les formes de discriminations, 
10. garantir l'égalité femmes/hommes, 
11. garantir l'engagement et l'exercice syndical, et la protection des signalements, 
12. veiller à l'accès et au maintien dans l'emploi des travailleurs en situation de handicap. 

AXE IV : Promouvoir et garantir un dialogue social de qualité 

2 objectifs : 
13. échanger sur les données sociales pour nourrir le dialogue social, 
14. structurer et garantir les temps du dialogue social. 

AXE V : Offrir un service public de qualité 

2 objectifs :  
15. assurer la continuité du service public en toutes circonstances, 
16. offrir un service de qualité à nos agents. 

AXE VI : Développer l'attractivité de nos collectivités 

2 objectifs : 
17. attirer les talents, 
18. être acteur.trice.s de la transition écologique et développer la culture de la responsabilité sociale et 

sociétale. 

Le tableau joint en annexe précise les projets pour chaque axe.  
 
Pour la mise en œuvre de ces lignes directrices de gestion en plus d'être nourries par des groupes de travail à 
géométrie variable (avec les représentant.e.s du personnel, des encadrant.e.s et agents volontaires), elles feront 
l'objet d'un bilan annuel dans le cadre du conseil social territorial et, le cas échéant, d'une révision. 
 
Recommandation n° 7 : Mettre fin à la prime de fin d’année à l’occasion de la mise en place du nouveau 
régime indemnitaire. 
 
Par délibération du 31 janvier 2022, le conseil communautaire a adopté le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP). Cette délibération a 
permis de mettre fin au versement de la prime de fin d'année. 
 
Recommandation n° 8 : Consolider et développer le dispositif de suivi en continu des entités liées à l’EPCI. 
 
Dans le cadre de la nouvelle organisation du service finances à venir :  

- Développement d'une mission "dialogue de gestion avec les services", au quotidien et en continu ;  
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- Nouvelle répartition des missions entre les 2 directeurs(ices) financier(e)s permettant d'assurer une 
mission de conseils financiers aux entités liées à Laval Agglomération. Mise en œuvre de réunions de 
travail régulières en "face à face" avec les directeurs de ces entités.  

 
Par ailleurs, Laval Agglomération a développé ces deux dernières années le contrôle de gestion externe grâce à 
l'arrivée d'un contrôleur de gestion externe dédié. Outre l'accompagnement des services en charge des DSP et 
des principaux satellites de ces deux collectivités dans le renouvellement des contrats, une cartographie des 
risques a été établie et un réseau de gestionnaires a été constitué. Des réunions régulières ont ainsi permis un 
partage des problématiques liées à ces missions et à la réalisation d'une fiche de suivi des DSP résumant les 
principales informations nécessaires au pilotage de ces satellites (informations financières pluri-annuelles, 
principaux indicateurs de réalisations, principaux risques, points d'alerte…). Ces éléments devraient ensuite faire 
l'objet d'une publication en closedata sur une plateforme dédiée afin de fournir une aide à la décision précieuse 
à destination du Comité de Direction Générale et des élus." 
 

Florian Bercault : Je passe aux questions du président puisqu’il n’y a pas de vote sur cette présentation en 
instance. On parle encore de la Chambre Régionale des Comptes puisque Laval Agglomération a été auditée. Il 
y a eu un rapport remis l’année dernière et donc chaque année, on rend compte, suite aux recommandations, 
des actions mises en place. Il y avait différentes recommandations qui sont balayées dans la délibération. Une 
première qui vise à travailler sur notre SCoT qui est caduc, donc créer un nouveau SCoT. Vous voyez la 
dynamique qui est enclenchée sous l’égide de Christine Dubois que je remercie, de profiter de cette dynamique 
de SCoT, des différentes évolutions règlementaires. Je pense à la loi Climat et résilience, la loi qui implique la 
zéro artificialisation nette des terres, pour se poser de grandes questions sur quels aménagements souhaiter 
pour notre territoire, quelle biodiversité on veut préserver, quelles terres on veut préserver, lesquelles on donne 
au développement, quel type de développement on souhaite pour notre territoire. On a enclenché une dynamique 
pour zanifier, climatiser nos documents d’urbanisme horizon 2027 et tous les refaire, à la fois le SCoT mais aussi 
le PLUi. Vous avez déjà démarré puisque pour les élus on a proposé des formations à cette matière un peu aride 
qu’est l’urbanisme mais pourtant tellement essentielle puisqu’elle dicte le développement qu’on souhaite pour 
notre territoire. Il y a une dynamique positive qui est enclenchée et qui se questionne. Je rappellerai que 
l’agglomération est territoire pilote de sobriété foncière et c’est intéressant puisque cela permet d’avoir des 
moyens pour effectuer un diagnostic, savoir d’où l’on part, et ensuite donner la direction où on veut aller. Je 
rappelle, je fais un petit aparté que je commence à faire depuis quelques semaines, certains m’ont déjà entendu 
sur le sujet. Pourquoi préserver la terre et pourquoi parler de sobriété foncière ? C’est parce que la terre a quand 
même des vertus, la terre a des vertus hydrauliques de conservation de l’eau, a des vertus alimentaires puisque 
75 % de la vie, du vivant de notre planète est sous la terre. Nous les humains on représente, avec toute la 
biodiversité existante que 25 %. Il y a des fonctions importantes de stockage de carbone de la terre. Se poser la 
question de cette sobriété me semble essentiel, tout en la conciliant avec le développement économique et 
territorial. Je crois qu’on a des outils pour permettre ce développement équilibré de notre territoire. Deuxième 
recommandation, elle est importante, et ce soir elle sera portée, c’est se doter d’un PCAET, un Plan Climat Air 
Energie Territorial. Effectivement on n’était pas très en avance puisque l’agglomération n’était pas dotée de 
PCAET. Mais ce qui va, là-aussi, un plan d’action, derrière ce terme et ces sigles, c’est un plan d’action concret 
opérationnel pour être dans la stratégie bas carbone européenne et nationale, régionale également. C’est se fixer 
des objectifs à la fois ambitieux et se donner les moyens d’agir, pour d’une part s’adapter au réchauffement 
climatique, et d’autre part lutter contre ce réchauffement climatique, sur tous ses aspects, ses dimensions 360. 
Ce travail est salutaire. Il est enclenché par Louis Michel et Julien Brocail. Cela a démarré par une vaste 
concertation. Il y a même eu les résultats de cette concertation et une exposition qui a pu déambuler dans les 
différentes communes de l’agglomération. C’est enclenché. En tout cas durant le mandat on aura bien un PCAET 
en bonne et due forme. Et il y a une délibération ce soir. C’est dire ! Ensuite il y avait une troisième 
recommandation sur l’inventaire comptable de l’EPCI et l’état de l’actif. On est dans la démarche d’apurer, de 
simplifier. On est en bonne voie sur ce sujet-là. Sur le pilotage budgétaire pour améliorer l’exécution. Là-aussi 
c’est un travail qui est en cours avec une construction du budget prévisionnel sur la base du CA N-1. On est en 
train de changer les habitudes du service financier que je remercie. Petit à petit on s’améliore, et on va s’améliorer, 
et je sais que François Berrou est très vigilant là-dessus, sur l’amélioration du taux d’exécution à la fois du 
fonctionnement et des investissements. La cinquième recommandation, rappelez-vous, on l’a faite, c’est le pacte 
financier et fiscal qui nous invite à davantage de solidarité sur le territoire et je remercie à nouveau les élus qui 
sont impliqués dans ce pacte fiscal et financier, et notamment les communes qui sont davantage solidaires sur 
notre territoire. Il y avait deux axes : la solidarité des communes envers les autres communes et la feuille de route 
de l’agglomération, c’est comment les projets d’investissement et notamment les fonds de concours, rentrent, 
soientt en ligne avec la feuille de route qu’on s’est doté. Et un travail sur la coordination budgétaire même si 
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chaque commune est libre, mais si on peut harmoniser les pratiques sur la gestion budgétaire, sur les taxes, taxe 
d’aménagement par exemple, je voudrai une fiscalité un peu harmonisée à l’échelle territoriale, ça me semble 
être intéressant. Il y a un travail qui est en cours. Sixième recommandation, c’est un peu fastidieux mais ce sont 
les lignes directrices de gestion et la gestion prévisionnelle des effectifs. Là-aussi un gros travail a été fait par 
Bruno Bertier sur la mise en place de ces lignes directrices de gestion qui sont un peu l’agenda social de notre 
collectivité. Merci. Un dialogue nourri avec les organisations syndicales. Pourvu que ça dure évidemment. La 
septième recommandation est de mettre fin à la prime de fin d’année à l’occasion de la mise en place du RIFSEEP, 
du nouveau régime indemnitaire. Ça a été mis en œuvre. Ça pose énormément de questions mais pareil, on est 
dans le dialogue avec les organisations syndicales pour voir comment on peut faire évoluer. Il n’y a pas que la 
prime de fin d’année, mais il y a aussi les primes de retraite, il y a les médailles qui sont en jeu et l’action sociale. 
Un gros travail est en cours avec les organisations syndicales. La dernière recommandation est de consolider et 
développer le dispositif de suivi continu des entités liées à l’EPCI. C’est ce que je vous ai dit en introduction, à 
l’aune du rapport de la CRC sur Laval Économie, on a mis en place un dialogue de gestion avec nos satellites 
plus renforcé. Puis, sur les DSP, on a une contrôleuse de gestion externe qui fait un gros travail de suivi. Là-aussi 
on applique, ce n’est pas que des mots, mais vraiment on est en action pour suivre les recommandations de la 
CRC. Je ne sais pas s’il y a des remarques particulières. Non. Je vous propose de voter cette délibération. Je 
m’excuse d’avoir été un peu long. Non, on prend acte, au temps pour moi.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  078 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 19  JUI N 2023  

 
SUITES DONNÉES PAR LAVAL AGGLOMÉRATION AUX OBSERVATIONS FORMULÉES PAR LA CHAMBRE 
RÉGIONALE DES COMPTES EN 2022 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code des juridictions financières et notamment son article L243-9, 
 
Vu le rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes relatif au contrôle des comptes 
et de gestion de Laval Agglomération pour les exercices 2016 et suivants, reçu le 18 mai 2022, 
 
Vu la présentation au conseil communautaire du 30 juin 2022, dudit rapport de la Chambre Régionale des 
Comptes, 
 
Vu les actions entreprises par Laval Agglomération à la suite des observations et recommandations formulées 
par la Chambre Régionale des Comptes,  
 
Considérant que le président de Laval Agglomération a l'obligation dans un délai d'un an qui suit le rapport de la 
Chambre Régionale des Comptes, de présenter un rapport devant le conseil communautaire qui précise les 
actions entreprises,  
 

Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er  
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Le conseil communautaire prend acte du rapport comprenant les suites données par Laval Agglomération aux 
observations de la Chambre Régionale des Comptes, dans le cadre du contrôle des comptes et de la gestion de 
Laval Agglomération pour les exercices 2016 et suivants. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
Le conseil communautaire prend acte du rapport comprenant les suites données par  
Laval Agglomération aux observations de la chambre Régionale des Comptes. 
 

 

  



14 

 

 
 
 
 

 CC79 - RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) DE L'ANNÉE 2022 

 
 
Rapporteur : Michel Paillard 
 
I – Présentation de la commission  
 

La commission consultative des services publics locaux est présidée par le président de l'Agglomération ou par 
le président délégué. 
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Y siègent : 
- 10 membres désignés par l'assemblée délibérante, 
- 4 représentants d'associations locales : 

 Association Force Ouvrière des Consommateurs - AFOC 53, 
 Union Fédérale des Consommateurs - UFC 53, 
 Mayenne Nature Environnement - MNE 53, 
 Association pour la Défense des Consommateurs Salariés du syndicat CGT - INDECOSA CGT. 

 

La commission consultative des services publics locaux est chargée : 
- d'examiner : 

 les rapports annuels établis par les délégataires de service public prévus par le décret n° 2005- 
236, 

 les rapports sur la qualité et les prix du service public des ordures ménagères et des services d'eau 
et d'assainissement, 

- d'émettre un avis préalable : 
 sur tout projet de délégation de service public, 
 sur tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière. 

 

II – Compte rendu des travaux de la commission 
 

Les travaux de la commission consultative des services publics locaux de l'année 2022 se sont déroulés à Laval 
Agglomération, 1 place du Général Ferrié à Laval, sous la présidence de Jean-Pierre Thiot 
 
La CCSPL s'est réuni 2 fois au cours de l'année 2022 :  

- le 27 avril 2022 : Piscine Aquabulle – Fin contrat concession – Changement mode de gestion 

- le 7 septembre 2022 : Rapport d'activités des DSP et bilan des services exploités en régie pour 2021 : 

 DSP Espace Mayenne 

 DSP Très Haut Débit  

 DSP Aquabulle 

 DSP Transports urbains  

 Théâtre de Laval – Rapport annuel 

 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets ménagers et 
assimilés  

 Rapport annuel sur l'eau – Prix et la qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement 
-  

Aucune remarque particulière n'a été formulée par les membres de la CCSPL. 
Il est rappelé que les rapports d'activités examinés à cette occasion ont fait l'objet d'une présentation séparée en 
conseil communautaire. 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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Florian Bercault : On passe à la suite. Pareil, un nouveau rapport sur les travaux de la commission consultative 
des services publics locaux. On regarde un peu dans le rétroviseur, année 2022. C’est Michel Paillard qui n’est 
pas là mais qui devait le présenter. Est-ce que vous avez des questions sur ce rapport ? On passe en revue les 
délégations de services publics. Il y a l’Espace Mayenne, il y a le Crématorium. Vous avez la délégation de service 
public Très Haut Débit, l’Aquabulle, les transports urbains, les TUL avec Keolis en 2022, le théâtre d’intérêt 
communautaire, l’eau, les déchets pour ce qui n’est pas en régie. Non, pas de question ? Je vous propose de 
prendre acte de ce rapport. 
 
 
N° 079/2023 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 JUIN 2023 
 
RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX (CCSPL) DE L'ANNÉE 2022 

 
Rapporteur : Michel Paillard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L1413-1, L2121-29 et L5211-1, 
 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
 

Vu la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit et notamment son article 13, 
 

Considérant les travaux effectués par la commission consultative des services publics locaux pendant l'année 
2022, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
 
 

Le conseil communautaire prend acte du rapport présenté par le président sur les travaux de la 
commission consultative des services publics locaux réalisés au cours de 2022. 
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Florian Bercault : On va passer à l’engagement de Laval Agglomération dans le programme Action Cœur de 
Ville. L’acte 2 finalement d’Action Cœur de Ville, 2023-2026. Christine Dubois. 
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 CC80 - ENGAGEMENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION DANS LE PROGRAMME ACTION CŒUR 
DE VILLE 2023-2026 

 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le programme Action Cœur de ville a été lancé en mars 2018. Il constitue une des politiques  
prioritaires du gouvernement de soutien au développement durable et à l'attractivité de 234 villes moyennes, dont 
Laval. Ce programme prend la forme d'une convention cadre et un avenant de projet qui engagent des parte-
naires financeurs dont les villes lauréates et leurs agglomérations sont cosignataires.  
 
Laval et Laval Agglomération ont été l'un des premiers territoires lauréats du programme Action Cœur de Ville à 
signer la convention cadre le 27 juillet 2018 avec le Ministère de la Cohésion des Territoires, la Caisse des dépôts, 
Action Logement, et l'ANAH et ont signé l'avenant de projet valant convention d'ORT le 5 décembre 2019. Cet 
avenant de projet a été mis à jour suite aux élections municipales et signé par l'ensemble des partenaires finan-
ciers le 17 mai 2021, en présence de  
Rollon Mouchel Blaisot, Préfet Directeur Action Cœur Ville. Conformément aux termes de la  
convention, les partenaires financiers étaient engagés pour une durée de 5 ans, c'est-à-dire jusqu'à fin 2022. 
 
Dans la convention Action Cœur de Ville de Laval, le projet 11 Novembre constitue naturellement le projet majeur, 
cependant le plan d'action répond à la logique de transversalité prônée par le  
programme, dont certaines relèvent des compétences de Laval Agglomération. Le bilan à mi-mandat est positif. 
 
Ainsi sur la thématique habitat, la ville de Laval a pu compter sur le soutien de Laval Agglomération et de l'Anah 
pour mettre en place une OPAH-RU. Plusieurs réhabilitations ont été soutenues en centre ancien. Certaines avec 
le soutien complémentaire d'Action Logement comme la réhabilitation emblématique d'une maison médiévale rue 
des serruriers récemment achevée. Parallèlement, le soutien de l'ANCT avec le Fonds Friche a permis d'engager 
la réhabilitation de la Friche Val de Mayenne. Laval s'est également inscrite dans le dispositif Réinventons nos 
cœurs de ville pour  
engager la mutation du foncier Hercé Saint Mathurin, tandis que la SPL LMA organise la création d'une foncière 
avec le soutien de la Banque des Territoires. 
 
En matière de commerce, le bilan est également riche d'une série d'actions soutenue par la Banque des Terri-
toires dans le cadre de son plan de redynamisation du commerce et bien sûr, le démarrage d'ici quelques mois 
du chantier de construction des Halles Gourmandes de la place du 11 novembre soutenu par Laval Agglomération 
et la Région Pays de la Loire. 
 
La transition des mobilités est pleinement engagée. Parallèlement à la refonte du plan de circulation et du plan 
de stationnement par la ville dans le cadre du projet 11 novembre, Laval Agglomération renforce la performance 
du réseau de transport en commun et développe les mobilités douces. 
 
L'État, au travers de la DSIL, a soutenu chaque année les projets d'aménagements d'espaces  
publics et de renforcement de la place du végétal sur la place du 11 novembre, la place du 18 juin et la place 
Jean Moulin, et la mise en valeur du patrimoine avec le projet remparts et porte  
Beucheresse. 
Sur la thématique des équipements publics enfin, les partenaires financiers ont soutenu et permis la réalisation 
du Quarante, la rénovation du groupe scolaire de Senelle et l'opération de rénovation thermique du CAM en cours, 
pour ne citer que ces projets emblématiques. 
 
Action Cœur de Ville étant un programme d'investissement partenarial, d'autres porteurs de projets, tel que Level 
(projet de tiers lieux) et le stade Lavallois (projet de développement du stade) ont pu bénéficier du soutien des 
partenaires financiers et de leur ingénierie. Parmi les territoires Action Cœur de Ville, une trentaine dont Laval 
Agglomération fait partie des Territoires Pilotes de Sobriété Foncière.   
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En février 2023, l'ANCT a publié le guide énonçant les priorités du programme Action Cœur de Ville 2 pour la 
période 2023-2026 (ACV2). Le cadre du nouveau programme porte une triple ambition : amplifier les actions sur 
les thématiques fondatrices ACV, enrichir les plans d'action sur la transition écologique et élargir le programme 
aux entrées de villes. En ce sens, il rejoint les priorités d'action de la ville et de l'agglomération. 
 
La prolongation du programme sur la période 2023-2026, selon les priorités énoncées dans le guide publié en 
février 2023, doit faire l'objet d'un nouvel engagement des collectivités pour le 30 juin 2023. Le nouveau plan 
d'action devra être détaillé dans un nouvel avenant de projet à élaborer d'ici fin septembre 2023. 
 
Il vous est donc proposé de réaffirmer l'engagement de Laval Agglomération dans le programme ACV2 pour la 
période 2023-2026 et d'autoriser le président à soumettre un nouveau plan d'action aux partenaires financiers. 
 
La validation du nouvel avenant de projet fera l'objet d'une prochaine délibération du conseil communautaire 
avant signature par l'ensemble des partenaires. 
 
 
Christine Dubois : Oui, merci Monsieur le Président. L’engagement de Laval Agglomération dans le programme 
Action Cœur de Ville 2023-2026.  C’est l’Action Cœur de Ville 2. En fait, vous vous souvenez que le programme 
Action Cœur de Ville a été lancé en mars 2018. Il constitue une des politiques prioritaires du gouvernement de 
soutien au développement durable et à l'attractivité de 234 villes moyennes, dont Laval. Ce programme prend la 
forme d'une convention cadre et un avenant de projet. La convention a été signée le 27 juillet 2018 et l’avenant 
a été signé le 5 décembre 2019. Conformément aux termes de la convention, les partenaires financiers étaient 
engagés pour une durée de cinq ans c’est-à-dire jusqu’à fin juin 2022. Il y a un bilan d’Action Cœur de Ville 1 qui 
a été élaboré. Naturellement, dans la convention Action Cœur de Ville 1, c’est le projet 11 novembre qui constitue 
naturellement le projet majeur. Cependant, le plan d’action répond à la logique de transversalité et dont certaines 
relèvent des compétences de Laval Agglomération. Sur le thème de l’habitat, il y a eu la mise en place de l’OPAH-
RU, il y a eu le Fonds Friche qui a permis d’engager la réhabilitation de la friche Val de Mayenne. Et Laval s’est 
également inscrite dans le dispositif Réinventons nos cœurs de ville pour engager la mutation du foncier Hercé 
Saint-Mathurin. La SPL LMA organise la création d’une foncière avec le soutien de la Banque des Territoires. En 
matière de commerce, il y aura bientôt le démarrage du chantier de construction des Halles Gourmandes sur la 
place du 11 Novembre. En matière de mobilité, la refonte du plan de circulation et du plan de stationnement par 
la Ville dans le cadre du projet 11 Novembre. L’État a soutenu chaque année les projets d’aménagements 
d’espaces publics. Il y a eu le renforcement de la place du végétal sur la place du 11 Novembre, la place du 18 
juin, et la place Jean Moulin, ainsi que la mise en valeur du patrimoine avec le projet remparts et la porte 
Beucheresse. Sur la thématique des équipements publics, cela a permis la réalisation du Quarante, la rénovation 
du groupe scolaire de la Senelle. En février 2023, l’ANCT a publié le guide énonçant les priorités du programme 
Action Cœur de Ville 2 pour la période 2023-2026 et dans ce nouveau programme, on retrouve des orientations 
en faveur de la transition écologique, notamment la sobriété foncière, et l’élargissement du programme aux 
entrées de ville, ce qui correspond aux priorités de la ville et de l’agglomération. Il nous est proposé de réaffirmer 
notre engagement, l’engagement de Laval Agglomération, dans le programme  
Action Cœur de Ville 2 pour la période 2023-2026 et d’autoriser le président à soumettre un nouveau plan d’action 
aux partenaires financiers. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette nouvelle contractualisation ? Non ?  
Je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  080 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 19  JUI N 2023  

 
ENGAGEMENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION DANS LE PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE 2023-2026 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la signature de la convention cadre "Action Cœur de Ville le 27 juillet 2018 par la ville de Laval, Laval 
Agglomération, l'État, la Caisse des Dépôts et Consignations, l'ANAH, Action Logement, 
 
Vu la signature de l'avenant de projet valant convention d'ORT le 5 décembre 2019 par la ville de Laval, Laval 
Agglomération, l'État, la Caisse des Dépôts et Consignations, l'ANAH, Action Logement,  
 
Vu la signature de la mise à jour de l'avenant de projet le 17 mai 2021 par la ville de Laval, Laval Agglomération, 
l'État, la Banque des Territoires, l'ANAH, Action Logement, 
 
Considérant la prolongation du programme selon les nouvelles priorités énoncées dans le guide publié en février 
2023 par l'ANCT,  
 
Que le territoire tire un bilan positif de la dynamique partenariale du programme Action Cœur de Ville sur la 
période 2018-2022,  
 
Que les nouvelles orientations du programme en faveur de la transition écologique, notamment la sobriété 
foncière, et son élargissement aux entrées de ville correspondent aux priorités de la ville et de l'agglomération 
de Laval, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil communautaire confirme l'engagement de Laval Agglomération dans le programme Action Cœur de 
Ville 2023-2026. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à consulter les partenaires financeurs 
Action Cœur de Ville pour élaborer le nouveau programme d'action. 
 
Article 3 
Le président ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe aux questions ressources, sur l’affection des résultats 2022. François Berrou. 
 
 
 

RESSOURCES 
 
 
 

 CC81 - AFFECTATION DES RÉSULTATS – EXERCICE 2022 
 
 
Rapporteur : François Berrou 
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I - Présentation de la décision 
 
Le compte administratif 2022 de Laval Agglomération fait apparaître des excédents d'exploitation sur les budgets 
principal, bâtiments, transports, déchets ménagers, réalité virtuelle, eau régie, assainissement régie, plateforme 
ferroviaire et ateliers relais Loiron. 
 
Conformément aux instructions comptables M57, M4, il convient d'affecter ces résultats. 
 

Il vous est proposé de les affecter prioritairement à la couverture des besoins en financement de la section d’in-
vestissement (compte 1068) puis, si nécessaire en excédent reporté (002). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les conséquences des décisions d’affectation seront présentées au budget supplémentaire. 
 
 
François Berrou : Bonsoir. Cette délibération c’est l’affectation des résultats tels qu’ils sortent des comptes 
administratifs approuvés. Avec l’affectation pour la couverture des besoins de financement de la section 
d’investissement et le reste autrement est en excédent reporté. Je ne sais pas si vous avez pris connaissance 
de la délibération ou si vous souhaitez que je reprenne budget par budget.  
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Florian Bercault : Tout le monde a pris connaissance, a été studieux. Puisqu’il n’y a pas de question ou 
d’observation, je vous propose de voter. On a une trésorerie, on est suivi. On a une séparation avec l’ordonnateur 
quand même. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  0 81 / 20 23  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 19  JUI N 2023  
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS – EXERCICE 2022 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, R2311-12, R2311-
14, 
 
Vu les instructions comptables M4 et M57,  
 
Considérant l'approbation des comptes administratifs 2022 de Laval Agglomération, 
 
Considérant la dissolution des budgets annexes ZA de Loiron et Ateliers relais de Loiron par le conseil commu-
nautaire du 19 décembre 2022,  
 
Considérant les besoins de financement de la section d'investissement du budget principal et des budgets an-
nexes, étant précisé que ces besoins sont définis par le résultat de l'exercice, cumulé aux résultats antérieurs et 
au solde des reports, 
 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2022, 
 

Après avis favorable de la commission ressources, 
 

Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er - AU BUDGET PRINCIPAL 

 

Résultat de l'exercice : 5 942 419,81 € 

Résultat antérieur :  0,00 € 

Résultat cumulé à affecter : 5 942 419,81 € 

 

Besoin de financement en investissement Laval Agglomération 5 685 146,19 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068-  5 685 146,19 € 

Affectation de l'excédent reporté - 002 - Laval Agglomération 257 273,62 € 
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Article 2 - AU BUDGET ANNEXE TERRAINS 

 

Résultat de l'exercice budget Terrains: 600 619,54 € 

Résultat de l’exercice budget ZA Loiron 0,00 € 

Résultat antérieur budget Terrains - 631 259,12 € 

Résultat antérieur budget ZA Loiron  - 6 636,65 €    

Résultat cumulé à affecter : - 37 276,23 € 

 

Besoin de financement en investissement  4 473 626,13 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068 Pas de mise en ré-
serve en budget de lotissement 

0.00 € 

Affectation du déficit reporté - 002 – Terrains  
Affectation du déficit reporté - 002 – ZA Loiron  

30 639,58 € 
6 636,65 € 

Affectation du déficit reporté (report à nouveau débiteur) -002 - 37 276,23 € 

 
 
 
Article 3 : AU BUDGET ANNEXE BATIMENTS  
 

Résultat de l'exercice budget Bâtiments : 5 544,97 € 

Résultat de l’exercice budget Ateliers relais Loiron - 90 809,93 €     

Résultat antérieur budget Bâtiments   401,27 € 

Résultat antérieur budget Ateliers relais Loiron 183 272,36 €    

Résultat cumulé à affecter  98 408,67 € 

 

Besoin de financement en investissement  0,00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0,00 € 

Affectation de l'excédent reporté - 002 – Bâtiments 
Affectation de l'excédent reporté - 002 – Ateliers relais Loiron 

5 946,24 €    
92 462,43 €    

  

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 98 408,67 € 

 
 
 
 
Article 4 : AU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS  
 

Résultat de l'exercice : 376 797,86 € 
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Résultat antérieur :  494,56 € 

Résultat cumulé à affecter : 377 292,42 € 

 

Besoin de financement en investissement  0,00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0,00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 377 292,42 € 

 
 
 
Article 5 : AU BUDGET ANNEXE DÉCHETS MÉNAGERS  
 

Résultat de l'exercice : 1 141 060,04 €    

Résultat antérieur :  2 127 414,87 €    

Résultat cumulé à affecter : 3 268 474,91 €    

 

Besoin de financement en investissement  508 518,10 €    

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 508 518,10 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 2 759 956,81 €    

 
 
 
Article 6 : AU BUDGET ANNEXE DE LA RÉALITÉ VIRTUELLE  
 

Résultat de l'exercice : 19 616,64 €    

Résultat antérieur :  332,70 € 

Résultat cumulé à affecter : 19 949,34 € 

 

Besoin de financement en investissement  19 697,55 € 
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Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 19 697,55 €    

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 251,79 € 

 
 
Article 7 : AU BUDGET ANNEXE PDELM (PGO)  
 

Résultat de l'exercice : -929,18 € 

Résultat antérieur :  -2 838,48 €    

Résultat cumulé à affecter : -3 767,66 €    

 

Besoin de financement en investissement  0.00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068-Pas de mise en ré-
serve en budget de lotissement 

0,00 € 

Affectation du déficit reporté (report à nouveau débiteur) -002-  -3 767,66 €    

 
 
Article 8 : AU BUDGET ANNEXE EAU RÉGIE 
 

Résultat de l'exercice : 951 376,31 € 

Résultat antérieur :   5 565 870,69 €    

Résultat cumulé à affecter : 6 517 247,00 €    

 

Besoin de financement en investissement  2 637 656,55 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0,00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002- 6 517 247,00 €    
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Article 9 : AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT RÉGIE 
 

Résultat de l'exercice : 357 663,52 €    

Résultat antérieur :  4 675 793,65 €    

Résultat cumulé à affecter : 5 033 457,17 € 

 

Besoin de financement en investissement  0,00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0,00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002- 5 033 457,17 € 

 
 
Article 10 : AU BUDGET ANNEXE PLATEFORME FERROVIAIRE  
 

Résultat de l'exercice : 142 501,33 € 

Résultat antérieur :  504 812,36 € 

Résultat cumulé à affecter : 647 313,69 €    

 

Besoin de financement en investissement  0.00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0.00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002- 647 313,69 €    

 
Article 11 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 12 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 6 conseillers communautaires s'étant 
abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, James Charbonnier, Vincent D'Agostino, 
Chantal Grandière). 
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Florian Bercault : Je propose de passer au budget supplémentaire. 
 
 

 CC82 - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 
 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
Le budget supplémentaire a une double vocation : 

- c'est un budget de reports : il transcrit l'affectation des résultats constatés à la clôture de l'exercice précé-
dent ; il constate également les restes à réaliser de dépenses ainsi que les restes à recouvrer de recettes 
de la section d'investissement et de fonctionnement de l'exercice précédent ; 

- c'est un budget d'ajustements : il permet d'ajuster certaines opérations et constate l'ouverture de crédits 
supplémentaires. 

 
Le rapport de présentation ci-annexé retrace l'ensemble des propositions des  
10 budgets de Laval Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le rapport de présentation ci-annexé détaille l'ensemble des impacts financiers des 10 budgets de Laval Agglo-
mération. 
 
 
François Berrou : Donc le budget supplémentaire avec d’une part l’affectation des résultats et par ailleurs 
l’ajustement des crédits budgétaires tels qu’ils étaient prévus au BP. Pour reprendre les principaux éléments, 
budget par budget, on commence par le budget principal par rapport aux principaux éléments de modification. Je 
ne vais pas revenir sur l’affectation des résultats sauf si là-aussi ça interroge. Budget principal : il se traduit au-
delà de l’affectation du résultat, avec des nouveaux besoins exprimés en dépenses pour 2 075 000 euros en 
fonctionnement, en recettes 2 184 000 euros et les besoins exprimés en investissements 1 902 000 euros en 
dépenses. Au-delà des chiffres globaux, peut-être venir sur les éléments principaux. En fonctionnement, il y a 
des éléments qui sont liés à des choses nouvelles qu’il n’est pas toujours facile de cadrer par avance. Il y a d’une 
part l’aspect du fonctionnement du Quarante, en particulier sur l’aspect énergies qui est plus élevé que ce qui est 
prévu initialement. Après, ça méritera une analyse plus fine au fur et à mesure pour voir ce qui est lié à la mise 
en place, ce qui peut être amélioré ou bien si c'est effectivement la charge classique qu’on va avoir. Il y a 
également tout ce qui est lié à la reprise de l’Aquabulle avec des aspects de contrat de maintenance qui n’étaient 
pas connus au moment du BP, de façon principale sur l’Aquabulle mais qui au total représente quand même une 
inscription au budget pour un total, les deux confondus, d’un peu plus de 110 000 euros. Il y a également, qu’on 
va retrouver de façon, sur tous les budgets, je ne sais pas si vous l’avez constaté à la même hauteur dans les 
communes, mais on connait des inflations très fortes au niveau des assurances, qui sont liées pour partie à ce 
qui est à protéger mais aussi à une hausse forte du coût des assurances. Au total quand même, ça représente 
sur ce budget 70 000 euros. Avec ensuite des axes d’études, en particulier tout ce qui est l’espace vie étudiante 
et restauration quartier Ferrié. Par ailleurs, en aspect principal, en dépenses, on retrouve bien entendu de façon 
très importante l’aspect subvention d’équilibre transport. Je l’avais déjà évoqué lors des comptes administratifs, 
en ayant évoqué que quelque part, il y a 2 M€ d’actualisation, et on avait 1 M€ d’inscrit au BP. On se retrouve 
avec 1 M€ supplémentaire au budget supplémentaire. Je rappelle que j’avais le commentaire au niveau du 
compte administratif où la subvention n’était pas à la hauteur puisque quelque part il y avait cette actualisation à 
venir. Ce qui fait qu’entre les deux, on reste dans les 6 M€, 6,5 M€ qu’on avait pu évoquer lors des différents 
débats qu’on a pu avoir sur ce sujet. Autrement, au niveau des recettes en fonctionnement, on a également, je 
rappelle que les BP sont faits longtemps en avance, donc a également des aspects d’actualisation, en particulier 
en compensation, en CVAE, en CFE, mais pas que, qui viennent pour 2 M€. Juste d’un point de vue technique, 
on est obligé de les inscrire, sachant qu’il y a des aspects dont on n’est pas trop sûr, même s’ils sont notifiés 
puisqu’il y a une régularisation l’année suivante. C’est pour ça que ça peut paraître bizarre par exemple d’avoir 
en recettes une dépense. Quand on lit le tableau, c’est une régularisation, on a dû rendre 160 000 euros sur les 
163 000 euros sur des aspects de compensation qu’on avait eu et qui étaient plus élevés une fois soldés. Ceci 
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dit, ça reste sur des équilibres globaux qui ne bouleversent pas l’équilibre du budget. En investissements de 
façon conséquente, en termes d’éléments, il y a d’une part si je commence par les chiffres les plus importants en 
valeur, les crédits sont inscrits dans le BS pour l’achat de l’espace régional, sachant bien sûr que cet achat-là 
reste quelque part conditionné à une étude effective et un vrai projet d’utilisation. Quelque part, c’est quand même 
un bâtiment qui est conséquent, qui peut servir aussi à des projets. Si jamais les projets ne sont pas bien étudiés, 
ça peut devenir que des charges de fonctionnement. Il est hyper important que ça serve bien les projets de l’agglo. 
C’est normal, on en est au début. Il y a un groupe de travail qui va travailler là-dessus. Ensuite, il y a aussi 
l’extension de l'ESIEA  projets immobiliers pour 650 000 euros qui sont indiqués. Autrement, il y a un report du 
terrain synthétique de Loiron qui vient diminuer de 970 000 euros ce qui avait été prévu au BP. Par ailleurs, on 
retrouve les travaux qu’on a pu voter sur le bateau promenade et également 25 000 euros sur le bateau lavoir 
Saint-Yves. Reste d’inscrit la subvention à l’aérodrome mais à voir aussi en fonction du positionnement des 
différents partenaires, de la région, voir si ça va se concrétiser ou pas rapidement. Ça a été évoqué aussi, on voit 
apparaître en budget supplémentaire également les crédits pour tout ce qui est territoire pilote de sobriété foncière 
en termes à la fois d’études, en dépenses et en recettes. Également l’inscription de l’assistance à maître 
d’ouvrage pour l’école de musique à Louverné. Voilà pour les éléments principaux du budget principal. Ça ne 
modifie pas les équilibres globalement mais à noter quand même si on résume rapidement la vigilance qu’on a 
mais qui se confirme sur l’aspect budget transport. Là, l’aspect investissements qui est à travailler sur l’espace 
régional avec du retard dans certains travaux qui sont liés à des aspects administratifs sur le terrain synthétique 
de Loiron-Ruillé. Je ne sais pas si sur le budget principal,  par rapport à cette présentation du BS, vous avez des 
questions, d’autres éléments que vous voudriez voir aborder. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Oui. 
 
Vincent Paillard : Juste pour savoir. Sur l’étude d’actualisation des statuts de Laval Agglomération, 140 000 
euros, on n’a pas les personnes ressources aujourd’hui pour faire cette étude-là ? 
 
François Berrou : A priori non. Avec les 140 000 euros qui sont inscrits, c’est un marché à bon de commande. 
C’est l’inscription maximale, en fonction des éléments qui vont être calés, il y a une première chose qui va être 
faite, sur tout ce qui le toilettage des statuts. Parce que ça veut dire qu’à un moment on a des choses à « toiletter ». 
C’est normal, au cours du temps parce qu’il faut que ça soit bien en corrélation avec les statuts et ce qui peut 
être fait. Et après, il y a des études éventuellement plus optionnelles pour voir un peu comment les choses 
évoluent en termes de compétence, l’idée étant de travailler sur un sujet précis. Ça a été les orientations données 
ce jour. Effectivement, il n’y a pas l’aspect des compétences en interne aujourd’hui. 
 
Florian Bercault : Pour répondre à Vincent : effectivement c’est très technique. On a un service juridique qui 
n’est pas si étendu que ça. C’est un travail assez nouveau, à la fois de retracer et d’essayer d’expertiser le passé, 
et tous les transferts de compétence qui ont pu être réalisés. On a sélectionné en groupes de travail quelques 
compétences à bien étudier finement avant de toiletter ces statuts. Mais c’est vrai que ça paraît être une charge 
très importante en montant. 
 
François Berrou : A priori quand même, l’inscription mais en tout cas avec les éléments qu’on peut avoir 
aujourd’hui, ce n’est pas forcément à cette hauteur-là. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’i y a d’autres questions ? Non ? Je vous propose de voter. 
 
François Berrou : Juste peut-être pour un élément complémentaire. Pour l’instant, ce n’est pas introduit. C’est 
un élément qui va nous concerner tous. C’est-à-dire que la révision du point d’indice qui a été annoncée, plus 
d’autres mesures qui seront assorties, je rappelle qu’au niveau du BP, ça ne veut pas dire que ça sera suffisant 
ou pas. L’approche qui a été faite par les services au niveau de l’agglomération, le point d’indice à 1,5 % c’est 
150 000 euros pour la moitié de l’année, du 1er juillet au 31 décembre, sachant qu’au niveau du BP, à voir après 
si l’enveloppe qu’on avait prévue, à priori oui, mais je veux dire que peut-être on sera amené à revenir 
ultérieurement sur ce point-là. Mais on n’avait pas l’info au moment où ça a été fait. 
 
Florian Bercault : Effectivement c’est une très bonne nouvelle pour nos agents même si ce n’est peut-être pas 
à la hauteur malheureusement des attentes. Effectivement, le calendrier de l’État n’est pas celui des collectivités. 
C’est tout le problème de cette organisation où on apprend en milieu d’année, au moment où les budgets ont été 
votés, ce qui pose beaucoup de questions en termes de relation État/collectivité. Ce n’est pas nouveau mais ça 
pose beaucoup de questions à l’avenir. Effectivement, on va subir. Bien sûr c’est un point d’indice relevé sans 
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compensation pour les collectivités locales, ce que François n’a pas précisé. S’il n’y a pas d’autre question, je 
vous invite à voter.  
 
Florian Bercault : On passe aux AP/CP.  
 
 
François Berrou : Non, non, il y a les différents budgets. On n’a fait que le principal. Donc budget terrains avec 
comme élément principal sur ce budget l’aspect qu’on verra en AP/CP, la modification par rapport à la fonderie 
de Port-Brillet où il y a un surcoût de dépollution estimé à ce jour, en gros à 600 000 euros, qui est inscrit ici au 
niveau du budget annexe terrains. Question là-dessus. Autrement c’est l’affectation des résultats. On vote ce 
budget-là ? OK. Au niveau de ce qui est le budget bâtiments, rien d’exceptionnel sur le budget bâtiment mis à 
part, vous pouvez le voir aussi, c’est juste la hausse des coûts de tout ce qui peut être les assurances, qu’on 
retrouve là. On a une hausse des coûts de 58 000 euros, ce qui est quand même conséquent.  
 
Florian Bercault : La question de Nicole Bouillon c’est, en pourcentages, combien ça représente cette hausse. 
 
François Berrou : Assurances, si, si, liée en particulier au nouveau bâtiment je pense, y compris l’aspect 
Aquabulle. Non, sur le budget bâtiments, au BP on avait 23 000 euros et on est à 58 000 euros de suppléments. 
Là c’est sans doute un problème d’appréhension aussi du dossier. Et autrement, sur le budget principal, avec 
des hausses qui sont plus conséquentes, de façon plus importante. Je n’ai pas le pourcentage exact. 
 
Florian Bercault : On peut continuer avec les autres budgets annexes. 
 
François Berrou : Oui. Budget annexe transports, où on y revient, avec le volet de l’ajustement par rapport à la 
régularisation forfait de charges 2022 et également le changement de modalités de remboursement pour tout ce 
qui était le territoire de Loiron, l’ensemble représentant 1 250 000 euros. Voilà sur l’élément principal sur ce 
budget-là. Ensuite, sauf s’il y a des questions. Sur le budget annexe des déchets, c’est essentiellement un 
ajustement en fait de la TEOM puisque par rapport à ce qu’on peut connaître aujourd’hui, en particulier lié à 
l’augmentation des bases, pour 180 000 euros. Le budget annexe eau, enfin réalité virtuelle avant peut-être. Donc 
réalité virtuelle rien d’exceptionnel en modification. Le parc Grand Ouest, on reste avec un budget qui est en 
suréquilibre. Il n’y a pas non plus, enfin d’un point de vue budgétaire, d’un point de vue BS il n’y a rien de particulier. 
Ensuite, il y a sur l’aspect eau et assainissement, on a en fonctionnement, par rapport au BP, des ajustements 
liés à des cotisations qui étaient minorées par l’URSSAF auquel on peut ne plus prétendre, ce qui représente 
72 000 euros sur le budget eau, et qui représentent 80 000 euros sur le budget assainissement, qui était non 
connu et qui fait partie des éléments qu’on étudie aujourd’hui, à priori on ne peut plus en bénéficier. Pour le reste, 
il n’y a pas de modification importante par rapport à ce qui avait été évoqué au BP. Voilà un tour rapide. Sur la 
plateforme de Saint-Berthevin, pas de choses non plus extraordinaires d’un point de vue BS. Si on résume sur 
l’ensemble des budgets, un des principaux éléments, au-delà des investissements qu’on a pu voir au niveau du 
budget principal, c’est quand même l’aspect transport et des aspects de dépenses de fonctionnement que ce soit 
en énergies ou en assurance qui peuvent être liées au changement de périmètre ou aussi à des contextes 
externes qu’on subit. 
 
Florian Bercault : On me dit qu’il faut voter budget annexe par budget annexe. Est-ce qu’on est d’accord pour 
tout voter d’un coup les budgets annexes. Répondez à cette question. On va voter pour être d’accord pour voter 
qu’une seule fois pour tous les budgets annexes. On va essayer de simplifier nos règles. On me dit oui. Et après 
on fera voter les budgets annexes. C’est parti. 
 
 
Il est procédé au vote, pour que l'ensemble des budgets annexes soit voté en une seule fois. 
 
 
Florian Bercault : Donc vous êtes d’accord pour voter ensemble les budgets annexes. On va revoter pour les 
budgets annexes maintenant. Il y en a quelques-uns qui voulaient voter budget par budget. Pour voter sur tous 
les budgets annexes, puisqu’il n’y a pas de remarque, je vous invite à voter d’un seul bloc. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est donc proposé d’approuver le budget supplémentaire. 
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N °  082 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 19  JUI N 202 3  

 

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L1612-11, L2121 29, L2311-1 et suivants, L5211-1, 
 
Vu le projet de budget supplémentaire pour l’année 2023, ainsi que la présentation générale, la récapitulation 
des propositions et les états complémentaires qui y sont annexés, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil communautaire autorise le président à effectuer les modifications budgétaires mentionnées dans les 
tableaux en annexe 1. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Le budget supplémentaire portant sur le budget principal est adopté à l'unanimité des suffrages exprimés, 
7 conseillers communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, 
James Charbonnier, Vincent D'Agostino, Chantal Grandière, Pierrick Guesné). 
À l'unanimité des suffrages exprimés, 6 conseillers communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, 
Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, James Charbonnier, Vincent D'Agostino, Chantal Grandière), les 
budgets supplémentaires portant sur les budgets annexes sont soumis à un vote unique. 
Les budgets supplémentaires portant sur les budgets annexes sont adoptés à l'unanimité des suffrages 
exprimés, 7 conseillers communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile 
Clavreul, James Charbonnier,  
Vincent D'Agostino, Chantal Grandière, Pierrick Guesné). 
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Florian Bercault : On passe à l’actualisation des autorisations de programme et crédits de paiement. C’est la 
suite pour le budget supplémentaire. François Berrou. 
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 CC83 - ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 

 
Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
La procédure de l'AP/CP déroge au principe d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant l'engagement 
pluriannuel des opérations de l'équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours aux reports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure des dépenses mandatées pendant l'an-
née pour la couverture des engagements contractés dans le cadre de l'autorisation de programme correspon-
dante. L'équilibre budgétaire s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année et auraient été 
reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
Plusieurs projets nécessitent une mise à jour de crédits dans le cadre du budget supplémentaire 2023 et du 
tableau des AP/CP. Les AP/CP modifiées sont les suivantes : 

- le terrain synthétique de Loiron Ruillé (programme 2022), est reporté à l'année 2024, 
- les études et travaux complémentaires de dépollution du site de la Fonderie nécessitent une augmentation 

de l'AP pour 600 k€ et des CP pour 681 k€, 
- le projet de la liaison routière RD900/RD31 est stoppé, les crédits inscrits correspondent au solde de 

l'appel de fonds par le CD53, 
- les crédits pour l'ESIEA sont des réinscriptions de crédits 2022 non réalisés,  
- la somme pour la zone des Touches est une actualisation à la hausse du remboursement au TEM (Terri-

toire Énergie Mayenne),  
- pour le PLH (Plan Local de l'Habitat), il s'agit d'un ajustement à la baisse avec une réorientation vers de 

nouvelles actions du programme. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Voir annexe jointe. 
 
François Berrou : Qui ont été pour partie introduis lors de la présentation du budget supplémentaire. 
Modifications d’AP/CP, d’une part le terrain synthétique de Loiron-Ruillé qui est reporté avec 970 000 euros en 
moins. Il y a les travaux complémentaires de dépollution du site de Port-Brillet avec 600 000 euros de plus en 
autorisations de paiement. Il y a les appels en crédit de paiement, des appels de fonds pour la RD900/RD31 pour 
167 000 euros en crédits. Ensuite, il y a un report des crédits ESIEA avec une réinscription des crédits 2022 pour 
82 060 euros de crédit de paiement. Il y a une modification du crédit de paiement sur la zone des Touches pour 
10 000 euros. C’est lié en fait à des aspects avec Territoires d’Énergie Mayenne. Et un ajustement en fait avec 
un redéploiement pour le PLH pour 27 000 euros. Voilà les éléments, des modifications du tableau d’AP/CP tel 
qu’il est présenté en annexe.  
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose de voter. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  083 / 2023  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 19  JUI N 2023  

 

ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 
POUR BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu les instructions codificatrices M57 et M4, 
 
Considérant la nécessité d'actualiser les autorisations de programme et les crédits de paiement,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les autorisations de programme et crédits de paiement concernés, sont votées selon les montants figurant dans 
le tableau joint en annexe. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 7 conseillers communautaires s'étant 
abstenus (Loïc Broussay, Didier Pillon, Samia Soultani,  
Marie-Cécile Clavreul, James Charbonnier, Vincent D'Agostino, Chantal Grandière). 
  


